
P
h

ot
os

 :
 D

R

VEND. 11 - SAM . 12 SEPTEMBRE 2015 - 27-28 DHOU AL-QI'DA 1436 - N° 7584 - PRIX 15 DA - FAX : RÉDACTION : 021 67 06 76 - PUBLICITÉ : 021 67 06 75 - TÉL : 021 67 06 51 - 021 67 06 58

l TÉLÉPHONIE MOBILE

l LOGEMENTS POUR LES ÉMIGRÉS

Les assurances
de la ministre

l Toute taxation imposée contribuera au développement
des technologies de l’information et de la communication,

assure la ministre du secteur. Houda-Imane Faraoun
écarte l’opportunité d’un quatrième opérateur mobile

et semble prioriser l’accélération du déploiement
de la 3G avant le lancement de la 4G.

Un dossier
compliqué, 

avoue Tebboune
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l FLAMBÉE DES PRIX DES FRUITS
ET LÉGUMES

«Normale»,
selon Ferroukhi
l Pour le ministre de l'Agriculture, du Développement rural

et de la Pêche, la flambée qui s’est emparée du marché
des fruits et légumes est «normale».

l AFFAIRE SAÂDANI-MONDAFRIQUE

Verdict le 23
octobre

L e tribunal de Paris a examiné,
jeudi, la plainte de Saâdani
contre Mondafrique. L’audience a

duré quatre heures. Les biens
immobiliers de Saâdani à Paris étaient
au centre du débat. 
L'avocat du secrétaire général du

FLN a dû justifier le revirement de son
client qui avait d'abord nié le moindre
appartement à Paris. En fait, a-t-il
expliqué, monsieur Saâdani a réfuté
qu'il possédait «des appartements
luxueux à Paris, comme le prétendait
Mondafrique. Et 100 mètres carrés à
Neuilly dans un quartier genre Hydra ne
rentreraient pas dans cette catégorie.
L'avocat a ensuite affirmé, certificats

médicaux à l'appui, que cette
acquisition était justifiée par les
traitements très lourds que subissait sa
petite fille à Paris. Pas de chance,
l'enfant est née en 2011. 
Sur l'origine des fonds, l'avocat a

affirmé que l'achat de l'appartement
avait été financé de façon transparente
par un emprunt de 350 000 euros sur un
total de 650 000 euros (une estimation
très en dessous du prix du marché, soit
dit en passant). 
Pour le reste, l'avocat ne nie pas que

son client détient une carte de séjour de
dix ans en France et a présenté l'auteur
du papier, Nicolas Beau, comme
«instrumentalisé par le DRS».
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l ASSURANCE MALADIE

Le privé
va-t-il faire
son entrée ?

l Les institutions financières veulent être un mécanisme
d’appui pour les institutions des assurances de l’Etat en matière

de régime d’assurance maladie. Une «union» qui faciliterait la prise
en charge et l’accès aux soins des Algériens, en national d’abord puis
en international. C’est ce qu’a proposé, jeudi, Mohamed Hakim Soufi,

P-dg de la compagnie d’assurances privée Macirvie. 
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